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Le boulevard de la Vallée 
Le 28 décembre 1881, pour la première fois, le conseil municipal de Charbonnières envisage la 
cr®ation dõun chemin, dit de Lyon, empruntant la vallée du ruisseau de Charbonnières, le long de la voie de chemin de fer. 
Mais lõid®e nõest de nouveau abord®e quõen ao¾t 1897 sous la forme de lõ®tablissement dõun tramway ¨ traction ®lectrique partant de 
Lyon pour aboutir à Charbonnières, place des Eaux, en bordure dõune route reliant le chemin d®partemental nÁ 7 (route de Sain-Bel) au 
chemin vicinal ordinaire n° 1, dit des Eaux minérales. Les conseillers municipaux espèrent que le département viendra en aide à la com-
mune pour lõ®tablissement dõun nouveau chemin qui a son importance, au moment o½ le g®nie militaire fait ®tudier une route en vue de relier les 
forts de la rive droite. 

Ce projet se trouve rapidement en concurrence avec lõ®tablissement dõun tramway ¨ trac-
tion électrique entre Lyon-Bellecour et Charbonnières-les-Bains, avec embranchement de la gare de 
Tassin (PLM) au lieudit Le Méridien. 

Lors de la séance du 6 juillet 1899, le conseil constate que lõimmense majorit® des habi-
tants est favorable à cette double création et estime quõil nõy a pas lieu de tenir compte des deux 
oppositions faites ¨ lõouverture de la ligne de la vall®e qui nõont ®t® ®mises que dans un but person-
nel. A lõunanimit®, le conseil municipal de Charbonni¯res-les-Bains donne un avis 
favorable au projet de cr®ation dans la vall®e dõune route carrossable de 12 m de 
largeur.  

Plus de cinq ans sõ®coulent avant que le projet soit de nouveau abord®. Au cours de 
la séance du 15 janvier 1905, après avoir rappelé les grands avantages pour la commune 
dõ®tablir un chemin reliant directement Charbonnières à Lyon par la vallée du Méridien et de 
Tassin, tout en soulignant que sa réalisation nécessitera des dépenses considérables, les élus 
décident de nommer une commission de trois membres qui aurait pour mission de faire toutes les 
études préliminaires relatives au chemin projeté, recueillir toutes les promesses de dons en nature ou 
en espèces qui pourraient être faites en faveur dudit chemin, en un mot apporter au conseil dans sa 
prochaine séance, tous les documents propres à établir la réalisation possible du projet. Les conseil-
lers municipaux désignés sont Louis Girard, Christophe Coche et Louis Baudouin.  

Le jeudi 8 juin 1905, le Dr Antoine Girard, maire de Charbonnières-les-Bains, ouvre la séance en précisant que les emprunts de la 
commune sont int®gralement rembours®s et que lõeffort devrait porter sur lõam®lioration des chemins qui ont un trac® d®fectueux et des déclivités 
anormales.  

Au nom de la commission charg®e de pr®senter un rapport sur le projet de cr®ation dõun chemin dans la vall®e du ruisseau de 
Charbonnières, entre la route de Sain-Bel et le chemin vicinal nÁ1, Louis Girard, qui nõa aucun lien de parent® avec Antoine 
Girard, propose dõaffecter la totalit® dõun nouvel emprunt ¨ la construction de ce chemin. Il termine son intervention par une demande dõan-
nexion de son rapport dans le procès-verbal de la séance. Le maire proteste contre les insinuations peu bienveillantes qui terminent ce rapport.        
Il estime que le chemin de la vall®e exigera une d®pense sup®rieure aux pr®visions du rapporteur et demande au conseil dõajourner la réalisation de ce 
projet jusquõau jour o½ les ressources communales et lõabaissement des pr®tentions des propri®taires ¨ desservir le permettront. 

Après avoir délibéré, le conseil ajourne le projet du chemin de la Vallée présenté par la commission et accepte les propositions de M. le maire par   
7 voix contre 4 sur 11 votants. 

Au cours des ann®es suivantes, ce projet nõest ®voqu® que deux fois par le conseil municipal de Charbonni¯res-les-Bains : le 8 
juillet 1906 pour accepter la prise en charge par la commune des études réalisées sur le tracé et le 6 octobre 1911 pour esti-
mer nécessaire de le mettre au point de concert avec la commune de Tassin-la-Demi-Lune. 

Le 25 juillet 1920, sept mois apr¯s lõ®lection municipale organis®e ¨ lõissue de la Premi¯re Guerre mondiale et son accession 
officielle aux responsabilités de maire1, Alexis Brevet ouvre une souscription publique en faveur de la cr®ation dõune nouvelle voie dõacc¯s ¨ 
la commune, dite route de la vallée. 

Son projet est précisé lors de la séance du 10 octobre 1920. Des souscriptions importantes en terrains et en argent sont offertes pour lõou-
verture de la route, dite de la vall®e. Reliant lõavenue Lamartine au chemin de grande communication nÁ 72 vers le passage à niveau de la voie ferrée 
de Lyon ¨ Montbrison, elle constituera une am®lioration dõune r®elle importance pour la prosp®rit® et lõextension de la commune de Charbonnières. 
Comme cette route est plac®e dans un cadre de verdure le long dõun ruisseau situ® dans un site admirable, elle attirera de plus en plus de touristes. 
Cette voie de communication permettra en outre lõ®tablissement dõune ligne de tramway desservant lõagglom®ration des Eaux, le bourg et la partie 
ouest de la commune. 

À titre de conclusion, Alexis Brevet estime que la route et la voie de tramways contribueront à la richesse de la commune et à la mise en 
valeur des terrains. Dans ces conditions, il y a lieu de procéder de suite aux études complètes du tracé de cette route.  

U NE RUE 

1 - En fait, depuis septembre 1914, en lõabsence du Dr Antoine Girard parti en Alg®rie pour raisons de sant®, Alexis Brevet, alors adjoint, 
avait assumé pleinement ces responsabilités 
2 - Route de Sain-Bel  

Route réalisée au début des années 1920 
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3 - Les agents-voyers sont des fonctionnaires charg®s de la cr®ation, des am®nagements et de lõentretien des voies de communication. 
Certains rel¯vent du canton, dõautres de lõarrondissement ou du d®partement 

4 - Somme équivalant à environ 750 000 Ό  

5 - £quivalent de lõordre de 130 000 Ό  

Cette proposition est adoptée par le conseil municipal qui charge le service vicinal du Rhône de dresser le 
projet complet (plans, profils et devis) de la route de la vallée à classer dans la voirie urbaine. Elle devra avoir une 

largeur totale de 12 mètres, dont 7 mètres en chaussée et 5 mètres en trottoir. 

Trois mois plus tard, le 23 janvier 1921, lõagent-voyer3 cantonal Bourgey présente un projet qui donne pleinement satisfac-
tion. Le conseil d®cide imm®diatement dõautoriser Alexis Brevet et son adjoint Antonin Puzenat ¨ accompagner lõagent-voyer 
pour sõentendre avec les propri®taires concern®s sur la question des terrains à traverser. 

La dénomination Boulevard de la Vallée est utilis®e pour la premi¯re fois le mardi 14 mars 1922, ¨ lõoccasion dõune s®ance 
consacr®e int®gralement ¨ ce projet. Dõembl®e, Alexis Brevet indique que le service vicinal chiffre lõinvestissement ¨ 
550 000 francs4 , 105 000 francs pour lõacquisition des terrains et 445 000 francs pour la r®alisation des travaux. Le maire pr®-
cise que la commune dispose dõun reliquat en caisse de fonds libres de 210 000 francs et que 110 000 francs de souscriptions 
sont attendus. Il estime que le reste ¨ acqu®rir, de lõordre de 230 000 francs, pourrait provenir de redevances sur le produit 
des jeux de la Soci®t® Fermi¯re du Casino. Alexis Brevet signale quõen vertu dõune convention avec cette soci®t®, une avance 
de 80 000 francs destin®e au r¯glement des premiers travaux du chantier est dõores et d®j¨ accord®e. 

Le rapport de lõagent-voyer dõarrondissement est dõautant plus favorable ¨ lõouverture du boulevard, que le conseil municipal 
de Tassin-la-Demi-Lune consent une souscription de 2 000 francs et des actes dõachat de terrains sont d®j¨ sign®s. 

Les seules r®serves ®manent dõAntonin Puzenat, lôadjoint qui se montre souvent critique ¨ lõ®gard des prises de position du 
maire et qui ne participera plus jamais aux séances du conseil municipal. Il met en garde sur la viabilité du casino, sur le ver-
sement des souscriptions et sur les al®as de lõadjudication. Antonin Puzenat nõexclut pas une fermeture du casino qui laisserait la 
commune avec des dettes importantes. En ce qui concerne les souscriptions, il fait remarquer quõune bonne administration veut que le verse-
ment des souscriptions soit effectué le plus rapidement possible, prévoyant un décès qui pourrait y mettre obstacle. Quant ¨ lõadjudication, il 
craint un dépassement de la dépense prévue. Quelques conseillers, en particulier Joannès Trouilleux et Fleury Pupier, partagent 
lõopinion dõAntonin Puzenat. 

Plus optimiste, Alexis Brevet se montre confiant sur lõavenir du casino. 
Il est convaincu quõil restera ouvert, au moins jusquõ¨ lõextinction de la dette 
dans laquelle sõengage la commune pour lõouverture du boulevard de la Vall®e. Par 
ailleurs, il estime que le d®partement, qui est conseil du projet, et lõEtat ne peu-
vent prendre des mesures telles qui laisseraient une commune dans les dettes pour de 
nombreuses années. Au sujet des souscriptions, il pr®cise quõil tient des sous-
cripteurs eux-m°mes quõils ®taient en mesure de faire leur versement, d¯s quõon vou-
dra, que dõautre part, le principal donateur avait pr®vu le cas de d®c¯s. A lõappui, 
M. le maire donne connaissance de la lettre de M. lõabb® Bergeron, par laquelle il 
sõengage ¨ fournir une souscription de 100 0005 francs, sous réserve que 
le boulevard à ouvrir portera à perpétuité la dénomination suivante : avenue Jean 
Bergeron, curé de Charbonnières. 

Saint Fran­ois dõAssise pr¹nait lõhumilit®. De toute ®vidence, lõabb® Bergeron nõ®tait pas franciscain.  

La décision adoptée le 14 mars 1922, avec un plafonnement des dépenses à 600 000 francs demandé par Antonin Puzenat, 
porte sur un projet de création et de classement dans la voirie urbaine du « boulevard de la Vallée » compris entre le chemin vicinal ordinaire n° 1 
et le chemin de grande communication n° 7 sur une longueur totale de 1 460,55 mètres comprenant 816,60 mètres sur le territoire de Charbon-
nières-les-Bains et 643, 95 mètres sur celui de Tassin-la-Demi-Lune.  

Le procès-verbal de la séance fournit le coût des acquisitions de certains terrains mais sans indication des superficies : 

Acte Garcin, 26 150 F, acte Lalouette (domaine du Moncelard), 54 960 F, acte Audras, 24 325 F, acte Paradon, gratuité 

Avant de lever la s®ance, Alexis Brevet a un ®change personnel avec son adjoint Antonin Puzenat. Ils se mettent dõaccord 
pour lõacquisition ¨ titre gratuit dõun terrain appartenant ¨ Antonin Puzenat et n®cessaire ¨ la cr®ation du boulevard de la Vall®e.  

En d®finitive, le projet est vot® ¨ lõunanimit®. 

Un quart de siècle après avoir été proposé pour la première fois, le prolongement de la ligne de tramways Bellecour-Trois Renards re-
liant Tassin à la place Marsonnat par la route Sain-Bel, le boulevard de la Vallée et le chemin n° 1, est de nouveau évoqué lors de la 
séance du 22 juin 1922. Le maire fait ressortir lõutilit® dõune ligne de tramway qui mettrait en relation directe la portion centrale de Charbon-
nières avec Tassin et Lyon et les avantages quõen retirerait le commerce local par la facilit® des transports et lõacc¯s plus aisé pour les visiteurs. Cette 
am®lioration ne pourrait en effet que contribuer ¨ lõessor de notre belle cit®. Alexis Brevet d®montre lõint®r°t quõil y aurait ¨ placer les voies pen-
dant la période des travaux de construction du boulevard de la Vallée, en tout cas avant le cylindrage de la route pour ne pas avoir à refaire la 
chaussée. 

U NE RUE 
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Au cours des mois suivants, le maire est amené à consacrer 
beaucoup de temps et à faire preuve de diplomatie pour trouver 
des solutions satisfaisantes avec les propriétaires de parcelles 

situées sur le tracé de la route. En particulier, il parvient à obtenir une réduction de 20 % sur le prix exigé par M. Simon et à 
se mettre dõaccord avec M. Paradon qui exige la construction dõune murette pour s®parer sa propri®t® du boulevard de la 
Vallée. Il est amené en outre à organiser la vente aux enchères des arbres qui devront être coupés.  

Dans le même temps, les compétences de p®pini®riste dõAlexis Brevet lui permettent dõ®noncer les avantages et les inconv®-
nients quõoffrent le marronnier, le platane et le sycomore. Contre lõavis dõAntonin Puzenat et de Georges Audras, qui craignent 
quõau moment de la chute des marrons, des accidents f©cheux se produisent, le conseil fait choix du marronnier et pour donner satisfaction aux 
partisans dõarbres fruitiers, il est d®cid® quõil en sera plant® dans les d®laiss®s. 

La Compagnie des Omnibus et Tramways de Lyon (OTL) ne 
r®agit quõen juillet 1923 ¨ la demande de cr®ation dõun ligne de 
tramway empruntant le boulevard de la Vallée. Dõapr¯s la Com-
pagnie, cette ligne ne saurait °tre construite et exploit®e quõen r®gie, cõest-
à-dire aux frais des communes concernées. Le projet est alors 
abandonné. 

Lõempierrement, n®cessitant 322 m3de matériaux cassés, et le cy-
lindrage sont effectu®s au cours des semaines pr®c®dant lõinau-
guration programmée le dimanche 15 juin 1924.  

La cérémonie officielle débute à 11 heures en présence du pré-
fet du Rhône, Charles Vallette, du maire de Charbonnières, 
Alexis Brevet, et de ses conseillers municipaux, du maire de 
Tassin-la-Demi-Lune, Hippolyte Péragut, et de ses adjoints, 
Pierre Vauboin et Étienne Delorme, ainsi que de Jean Berge-
ron, curé de Charbonnières-les-Bains, dont le nom est donné 
au boulevard de la Vallée.  

Les derniers règlements sont opérés peu après, en particulier, le mémoire du cylindrage réalisé par la SACER (Société Ano-
nyme pour la Construction et lõEntretien des Routes) et la facture dõinstallation de huit lampes dõ®clairage. 

Durant pr¯s dõun demi-si¯cle, lõavenue Jean Bergeron a mesur® 1 460 m, dont pr¯s de 820 m sur la commune de Charbon-
nières-les-Bains et un peu plus de 640 m sur celle de Tassin-la-Demi-Lune. A la fin des années 1960, les matériaux prove-
nant du percement des galeries du tunnel de Fourvière ont permis 
de cr®er un remblai dõenviron 300 m de longueur, pour relier  
directement lõavenue du 11 novembre 1918 ¨ lõactuel rond-point 
o½ aboutit lõimpasse des coquelicots. Le passage ¨ niveau de    
lõancienne route de Sain-Bel a alors été supprimé et la section 
orientale de cette route, longue de près de 400 m, a été renommée 
avenue Jean Bergeron.  

Cette avenue mesure à présent environ 1 800 m, dont plus de la 
moitié sur le territoire de Tassin-La-Demi-Lune. 

Robert Roux 

U NE RUE 

Réaménagement à la fin des années 1960  

Avenue Jean Bergeron vue du chemin de lõAlouette : Charbonnières-les-
Bains, ci-dessous, et Tassin-la-Demi-Lune, à droite. 

Au premier plan : le maire, Alexis Brevet prononçant le discours 
dõinauguration et le cur® Bergeron 
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